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DÉPARTEMENT  
DE LA LOIRE 

_____ 
 
 
 

ROANNAIS 
AGGLOMERATION 

_____ 
 

63, rue Jean Jaurès 
42311 ROANNE 

____ 
 
 

N° DCC 2022-168 
 

Finances 
 

Constitution et reprise  
de provisions 

 
Compte épargne temps (CET) 

 

Année 2022 
 

Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 60 
Pouvoirs 17 

    Pour  77 
Contre 0 

Abstention 0 

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 27 octobre 2022 
 à 18h30 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 21 octobre 2022, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  

 
 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Pierre Barnet - Martine 
Barroso - Franck Beysson - Romain Bost - Michelle Bouchet - Marie-Christine 
Bravo - Catherine Brun - Dominique Bruyère - Marie-France Catheland - Yves 
Chambost - Nicolas Chargueros - Jean-Luc Chervin - Christine Chevillard - Pierre 
Coissard - Patrick Collet - Aimé Combaret - Marie-Laure Dana Burnichon - Hervé 
Daval - Jean-Paul Descombes - Jean-Marc Detour - Christian Dorange - David 
Dozance  - Catherine Dufossé - Daniel Fréchet - Jacky Geneste - Gilles 
Goutaudier - Patricia Goutorbe - Quentin Guillermin - Guy Lafay - Hélène Lapalus 
- Christelle Lattat - Christian Laurent - Maryvonne Loughraieb - Adina Lupu 
Bratiloveanu - Jean-Luc Mardeuil - Eric Martin - Franck Maupetit - Patrick Meunier 
- Véronique Mouiller - Lucien Murzi - Nabih Nejjar - Yves Nicolin - Mahdi Nouibat 
- Gilles Passot - Yves Perrin - Philippe Perron - Éric Peyron - Christophe Pion - 
Serge Pralas - Stéphane Raphaël - Clotilde Robin - Martine Roffat - Sophie 
Rotkopf - Jean Smith - Jacques Troncy - Denis Vanhecke - Max Vaudelin 
(suppléant Alain Rossetti). 
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Etaient absents : 
 

 
 

Secrétaire désigné avec l’approbation de l’assemblée pour la durée de la séance : Romain BOST. 
 

  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Jean-Jacques Banchet    Catherine Dufossé 

Isabelle Berthelot   Michelle Bouchet 

Jean-Yves Boire X   

Edmond Bourgeon   Lucien Murzi 

Laurence Boyer   Eric Martin 

Sandra Creuzet-Taite   Jean-Luc Mardeuil 

Pierre Devedeux   Yves Nicolin 

Christian Dupuis X   

Annie Gerenton   Franck Maupetit 

Jean-Paul Heyberger    Christelle Lattat 

Fabien Lambert   Hélène Lapalus 

Sébastien Lassaigne X   

Muriel Marcellin   Clotilde Robin 

Pascal Muzart X   

Jade Petit   Gilles Passot 

Marcel Peuillon   Max Vaudelin 

Anne Pilato   Jacky Geneste 

Didier Prunet   Patrick Collet 

Vickie Redeuilh   Catherine Brun 

Marie-Hélène Riamon   Denis Vanhecke 

Alain Rossetti   Max Vaudelin  

Corinne Troncy   Marie-Laure Dana Burnichon 

Isabelle Valcourt X   

Gilbert Varrenne X   
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Vu l’arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du 
compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ; 

 
Vu le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au compte épargne-temps dans 
la fonction publique territoriale ; 

 
Considérant que le compte épargne-temps (CET) permet de conserver les jours de congés non pris sur plusieurs 
années. Il est ouvert à la demande de l'agent qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés. Les 
jours épargnés peuvent être, en tout ou partie, utilisés sous forme de congés ou, puisqu’une délibération le prévoit, 
indemnisés. 
 
Dans le respect des principes comptables de régularité, de sincérité et d’image fidèle, Roannais Agglomération doit 
reconnaitre l’engagement du CET dans son bilan. Cette dette est valorisée selon une méthode qui consiste à 
provisionner les jours accumulés sur le CET en les multipliant par un montant d’indemnisation forfaitaire par 
catégorie. 
 
Ainsi, tous les jours inscrits sur les CET sont provisionnés. La provision correspond au nombre de jours enregistrés 
dans le CET valorisés. A chaque fin d’exercice, il y a lieu d’ajuster cette provision. 
 
Considérant qu’au 31 décembre 2021, une provision totale de 370 966 € tous budgets confondus a été constituée 
et que la valorisation des CET en 2022 s’élève à 396 413 €, il y a donc lieu d’ajuster la provision par budget selon le 
tableau ci-dessous : 
 

  
MONTANT 

PROVISION FIN 
D'EXERCICE 2021 

REPRISE DE 
L'EXERCICE 

DOTATION DE 
L'EXERCICE 

MONTANT 
PROVISION FIN 

D'EXERCICE 2022 

BUDGET GENERAL  358 365   22 470 380 835 

BUDGET EQUIPEMENT DE 
TOURISME ET LOISIRS  

11 633  1 852  13 485 

BUDGET TRANSPORTS 
PUBLICS  

968   1 125  2 093 

TOTAL  370 966 0 25 447  396 413 

 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- Approuve les dotations aux provisions au titre du Compte Epargne Temps comme suit :  

- 22 470 € sur le Budget Général 
- 1 852 € sur le Budget Equipements de tourisme et de loisirs 
-  1 125 € sur le Budget Transports Publics 

 
         - Dit que ces sommes seront imputées en 2022 sur le chapitre 68 de chacun des budgets concernés. 

 
 

 
 
 
 

Le Secrétaire de séance,           Le Président, 
                                    Yves Nicolin, 
                                      Maire de Roanne 

 


